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Section 4 : Domanialité.  
  
 (…) 
 
Article 45  
  
 Le domaine public maritime des provinces comprend, à l’exception des emprises affectées 
à la date de la publication de la présente loi à l’exercice des compétences de l’Etat et sous 
réserve des droits des tiers, la zone dite des cinquante pas géométriques, les rivages de la 
mer, les terrains gagnés sur la mer, le sol et le sous-sol des eaux intérieures, dont ceux des 
rades et lagons, telles que définies par les conventions internationales, ainsi que le sol et le 
sous-sol des eaux territoriales. Les îles qui ne sont pas comprises dans le territoire d’une 
province ainsi que le sol et sous-sol du plan d’eau du port autonome de la 
Nouvelle-Calédonie font partie du domaine public de la Nouvelle-Calédonie. 
 
 
Article 46  
 
Sous réserve des compétences de l’Etat mentionnées au 3° du I de l’article 21, les 
provinces réglementent et exercent les droits d’exploration, d’exploitation, de gestion et de 
conservation des ressources naturelles biologiques et non biologiques des eaux intérieures, 
dont celles des rades et lagons, de leur sol et de leur sous-sol, et du sol, du sous-sol et des 
eaux surjacentes de la mer territoriale. 
 
Les provinces prennent, après avis du conseil coutumier concerné, les dispositions 
particulières nécessaires pour tenir compte des usages coutumiers. 
 


